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L’Insee Auvergne-Rhône-Alpes, en partenariat 

avec la Direction régionale de l’environnement, 

de l’aménagement et du logement

 d’Auvergne-Rhône-Alpes publie une étude 

sur le logement des ménages vivant

 sous le seuil de pauvreté.

Dans la région, ces ménages se répartissent 

de façon quasi-homogène entre locataires 

du parc social, locataires du parc privé 

et propriétaires de leur logement. 

En milieu rural, les ménages pauvres 

de personnes âgées

 sont plus souvent propriétaires. 

Les logements sociaux sont principalement 

implantés en milieu urbain.

 Les ménages pauvres habitent surtout en 

appartement et disposent d’une surface

 de logement plus petite.

 Le « turn-over » dans les logements est plus 

important chez les ménages pauvres

 et dans la location privée.

 L’âge avançant, le logement social et l’accession

 à la propriété offrent un logement plus durable.

 Les prestations logement permettent 

de réduire le coût du logement de ces ménages 

aux niveaux de vie plus faibles.
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